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............................ (Nom de la société) 
RÉSOLUTION SPÉCIALE DES ACTIONNAIRES 

EN DATE DU ............................ 20… 
  

 
 
CHANGEMENT DE NOM DE LA SOCIÉTÉ 
 
Il est opportun pour la Société de changer son nom de « ............................ » (ancien nom) à 
« ............................ » (nouveau nom); 
 

IL EST RÉSOLU : 
 
QUE les statuts constitutifs [OU de modification OU de fusion] de la Société soient modifiés de 
manière à ce que le nom de la Société soit changé de ............................ (ancien nom) à 
« ............................ » (nouveau nom), le tout conformément à l’article 241 de la Loi sur les sociétés 
par actions (Québec); 
 
[ … ] 
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